
ATTENTION

A partir du 1er janvier 2011
Votre Caisse de Sécurité Sociale

Va taxer les médecins quand il feront une 
Feuille de soins papier plutôt quʼune facture électronique SESAM VITALE

  

Pensez à présenter votre Carte VITALE

En lʼabsence de Carte Vitale un supplément dʼhonoraires de 1 €
vous sera réclamé


